Séminaire national BTS COMMUNICATION – Clichy – Mai 2009


EPREUVE E 5 : Activités de communication

(Epreuve ponctuelle ; Coeff. 4 ; durée : 4 h)

Par Gérard MONIN
Evaluation :

- maîtrise des situations complexes (par sa nature (ex. volume d’infos à traiter), la « taille » de l’annonceur ; la diversité de ce qui pourra être demandé à l’étudiant. Il devra être en posture de préparer les décisions. Candidat évalué sur des situations à fort potentiel de développement.

- capacité à atteindre des niveaux de responsabilité décisionnelle

- les compétences évaluées sont toutes celles qui entrent dans les épreuves E4 et E 6

- le sujet porte sur des situations de travail 
· de F1 :

- réalisation et suivi de projet


- évaluation technique d’un prestataire


- réalisation d’opérations de com

· F2 : gestion portefeuille annonceurs, élaboration d’une proposition commerciale…
· F3 : organisation de flux d’info ; réalisation d’études docu ; réalisation d’une étude ponctuelle, utilisation d’une étude, diffusion des résultats d’une étude, contribution à la qualité d’un système d’info

Les contextes proposés vont s’appuyer sur la description des situations (donnée dans le référentiel). Données en annexe (dans le référentiel : on donne).

- le questionnement doit permettre d’évaluer la ou les compétences propres à la situation à partir des critères d’évaluation. Les critères d’évaluation sont listés p. 124 (ou110)… de manière agrégée (peuvent être « découpés »).

ELEMENTS DU CAHIER DES CHARGES

Pour les futurs concepteurs de sujets. Les sujets peuvent être fictifs

► Forme :

· présentation d’une ou des organisations

· questionnement 

· annexes
► Présentation de l’annonceur

· des contextes différents : annonceur, agence, régie pub., fournisseur de prestations

► Questionnement

· dossiers à traiter : des parties indépendantes avec un questionnement et des travaux à réaliser.

Aptitudes attendues du candidat

► 1e aptitude  Appréhender un contexte de com et/ou de commercialisation de prestations de com

· établir un bilan-diagnostic d’une situation

· analyser un portefeuille annonceur

· proposer une segmentation et identifier la ou les cibles

· définir les objectifs…
(il s’agit d’une liste de tâches possibles, qu’on ne trouvera pas systématiquement…).

Le questionnement est à mener de manière plus précise qu’avant. La formulation peut être différente. On peut donner le bilan… et poser des questions plus précises (ex : que pensez-vous de l’approche clients telle qu’elle apparaît dans le bilan).
Guide d’accompagnement pédagogique… viendra tardivement…

Question Dominique : quelle forme attend-on ? Tableaux, rédactionnels ?...

Réponse : impose-t-on un formalisme ? Oui, c possible… on peut aussi laisser une certaine liberté…

Proposition prof : supprimer la liste (établir, analyser, proposer, définir…)… car le bilan peut être fourni… autre proposition : possibilité de poser la question : que manque-t-il pour faire telle ou telle chose, atteindre tel ou tel objectif..

Ex. Orangina :

· proposez et justifiez une méthodologie pour mettre en place la conférence de presse (on appréhende l’aspect « organisationnel »)

· quels autres outils jugez-vous nécessaires de mobiliser pour la rendre plus efficace ? (variabilité)

· la conférence de presse a eu lieu (4 journalistes seulement… au lieu de 40 attendus) : comment gérer cette difficulté ?


Autres ex ; on donne trois ou 4 positionnements possibles et on demande au candidat de choisir et de justifier son choix…. Ou alors : qu’en pensez-vous ?

► 2e aptitude : Mobiliser des méthodes et des outils d’analyse quanti et quali

· apprécier des méthodes et/ou des outils pour cerner le marché (ex. quel type d’outil vous semble le plus pertinent ? le plus efficace…)

· proposer une méthode/un outil pour justifier le choix du ou des moyens ou supports. Ex. Orangina veut faire une campagne TV avec x spots… qu’en pensez-vous ? Des propositions chiffrées peuvent être demandées.
· proposer et justifier une méthodologie d’étude ponctuelle pour analyser une situation donnée.

A priori, il n’y a plus d’Erac… mais on peut tout à fait avoir des questions (intégrées dans les F1 F2 F3…)

Avec cette réforme, on n’évalue les compétences qu’une seule fois.

► 3e aptitude : Rechercher et proposer des solutions

· effectuer un choix parmi des solutions proposées

· cerner les contraintes juridiques liées aux solutions proposées

· proposer des critères dévaluation de l’efficacité

► 4e aptitude : Mettre en œuvre et assurer le suivi opérationnel d’un projet de com.
· présenter…

► 5e aptitude : Développer et entretenir un réseau de prestataires

· proposer un/des outils d’entretien de la relation clients et/ou de fidélisation

· proposer un ou des outils d’évaluation des prestations.

► Prendre en compte des notions de droit de la com.

Comprendre les contraintes juridiques…  les repérer… rattacher le droit de la com. à une situation. Ex. action de promotion…
Il n’y a pas de cours (pas d’h) de droit de la communication ; c’est intégré dans F1,F2 et F3

Il n’y a pas d’épreuve spécifique. Droit de la com. n’est pas intégré dans le cours de droit !

Réactions et questions

Gauthier : on a voulu que la partie évaluation ne pollue pas la partie formation. Le bachotage n’est plus possible.

Il y a un rééquilibrage des coefficients.

On se réapproprie le référentiel… Le sujet « figé » comme avant… disparaît.

Question prof. : on pourrait leur demander de reformuler…de manière circonstanciée et précise… pour éviter le verbiage…

Double correction ? à ce jour, pas prévue… ce n’est pas la tendance…

Quid des redoublants « ancienne formule » : il y a des équivalences…
Le candidat qui n’a pas son épreuve de « stratégies »… il passera E5

Celui qui rate « culture pro » passera l’atelier « relations commerciales »

Suggestion : RDV l’an prochain 
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